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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 23 septembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé NOUZET, Amar MANSOURI, Olivier CAPELLA, Delphine FAURAND, Aurélie
FRONTERA, Théo VIGNON, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,  Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Guillaume MOULIN

Absent(s) : Mmes – MM. :
Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji
OUERTANI

IMPLANTATION  D'UN  CENTRE  DE  SUPERVISION  URBAIN  MUTUALISÉ
ENTRE LES COMMUNES DE BRIGNAIS, CHARLY, GRIGNY, PIERRE-BÉNITE,
SAINT-GENIS-LAVAL  ET  VERNAISON  –  CONVENTION  D’ENTENTE
INTERCOMMUNALE 

Les villes de Brignais, Charly, Grigny, Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval et Vernaison
travaillent  depuis  environ un an à la mise en œuvre d’un centre de supervision
urbain mutualisé.
En  effet,  ces  différentes  communes  disposent  aujourd’hui  d’un  système  de
vidéoprotection, ou souhaitent en développer un dans les années à venir. 
L’installation de caméras de vidéoprotection est un outil  classique en matière de
sécurité publique et de sécurité routière. 
Cependant, une commune de petite taille ou de taille moyenne n’a pas toujours les
moyens financiers  et  organisationnels  de créer  un centre  de  supervision  urbain
(CSU),  armé d’opérateurs,  supervisant  les images 24 heures  sur  24.  Pour  cette
raison,  beaucoup  de  communes  installent  un  dispositif  passif  visant  à  filmer  et
enregistrer les images afin que les services de police ou de gendarmerie puissent
les exploiter après une infraction ou un accident.
Or la vidéoprotection ne démontre un réel intérêt que si les images peuvent être
exploitées par la  police municipale,  en temps réel.  Pour cette raison,  il  apparaît
opportun de mutualiser le centre de supervision urbain, de façon à ce que les vidéo-
opérateurs puissent prévenir en temps réel les policiers municipaux des infractions
commises sur leurs communes respectives. Cette mutualisation permet d’envisager
des économies d’échelle notamment en termes d’équipement matériel (moniteurs
nécessaires à l’exploitation des images) et de gestion de personnel.
Afin  de  mutualiser  ce  centre  de  supervision  urbain,  la  création  d’une  entente
intercommunale entre les communes concernées paraît être la solution juridique la
plus opportune.
Prévues  par  les  articles  L.5221-1  et  5221-2  du  code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  ces ententes peuvent  porter  sur  tous objets  d'utilité  communale ou
intercommunale compris dans les attributions des communes, dont les pouvoirs de
police généraux font partie.
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En ce sens, le dispositif de l’entente intercommunale est donc applicable pour
le développement d’un Centre de Supervision Urbain mutualisé.
Le fonctionnement de cette entente est  défini  par une convention qui sera
approuvée l’ensemble des conseils municipaux.
En outre, ceux-ci resteront compétents pour valider les décisions prises dans
le cadre de l’entente, par délibérations concordantes. 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’associer la Ville aux communes
précitées sous forme d’une entente intercommunale : création et gestion d’un
centre de supervision urbain intercommunal. 
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE le principe de la création d’une entente intercommunale pour la
création  et  gestion  d’un  centre  de  supervision  urbain  intercommunal
réunissant  les communes de Brignais,  Charly,  Grigny,  Pierre-Bénite,  Saint-
Genis-Laval et Vernaison ;
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à lancer les travaux de
rédaction  de  la  convention  d’entente,  et  de  convenir  de  celle-ci  avec
l’ensemble des communes concernées.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI

2/2 DEL_22_076


